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Les infirmiers spécialistes pourront
PRATIQUER DES ACTES MÉDICAUX
m La ministre de la Santé pose un cadre juridique
pour les infirmiers de pratique avancée.
~Aujourd'hui, une dizaine d'infirmiers sultants. Sa pratique approfondie (disci-
spécialisés pratiquent dans notre pays. pline infirmière, pour les situations ou des
Aucun cadre légal n'entoure la profes- activités complexes telles que coord/na-
sion appelée "infirmiers de pratique tion des soins, éducation des patients ... ) et
avancée". Laministre de la Santé publi- étendue (autres disdplines, notamment
que, Maggie De Block,a souhaité faire médicale mais aussi psychologique, phy-
changer les choses en offrant un cadre siothérapeutique, diététique, etc., en gar-
juridique à ce métier, afin de garantir dant une pratique complémentaire à celle
les meilleurs soins possible aux pa- des autres professionnels de la santé)."
tients.

"La définition exacte du profil de com-
pétences n'a pas encore été établie", pré-
cise le cabinet de la ministre de la Santé
publique. Cependant, on sait d'ores et
déjà que les "infirmiers de pratique
avancée" pourront pratiquer certains
actes médicaux, en concertation avec
les praticiens principaux.

"Outre l'administration des soins infir-
miers, un infirmier de pratique avancée
pourra exercer certaines activités médica-
les en étroite collaboration avec le méde-
dn", précise-t-on au ministère de la
santé. Cela pourrait concerner, par
exemple, "le suivi d'un traitement ou la
prescription de certains examens ou médi·
caments". Comme la prescription d'une
analyse sanguine ou la demande d'un
examen fongique.
Cesinfirmiers sont définis par le Con-

seil fédéral de l'art infirmier comme as-
sumant "d'autres rôles que ceux des infir-
miers responsables de soins générau)(, des
infirmiers spécialisés et des infirmiers con-

LA MINISTRE souhaite également que
ces infirmiers soient un relais entre les
avancées et études scientifiques con-
cluantes et leurs confrères, sur le ter-
rain. Et ce, dans le but d'améliorer les
soins et la pratique clinique. Us pour-
ront former les infirmiers avec qui Ils

travaillent.
"Les infirmiers de

pratique avancée ont
un pied dans la prati-
que et l'autre dans la
sdence", détaille
MaggieDeBlock."Ils
sont ainsi paifaite·
ment placés pour tra-
duire les dernières dé-
couvertes scientifi-

ques en pratique clinique, afin que les
patients puissent toujours compter sur des
soins de la meilleure qualité possible.
Grêlce à ce cadre juridique, nous voulons
développer davantage ce rôle."
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